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DECISION D'ATrRIDUTION N'_03 /DAyC.KZ/SGa023 PORTANT ATTRIBUTION DU MARCHE OBJHT D'APPEL D'OFKRES
NATIONAL OUVERT NaiÛiiA0NO/C~KOZA/ClPM/Ai/2023 DU 03/03/2023 EN PR<.X:EDURE NORMALE POUR US TRAVAUX DE
REALISATION DE FORAGE PRODUCTIF EOUIPE DE PMH A GUIOIGUILA. DANS LA COMMUNE DE KOZA, DEPARTEMENT DU
MAYO-TSANAGA, REGION DEL'EXTREME-NORD.

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE KOZA, AUTORITE CONTRACTANTE
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ta Constiiuiiim ;
le IWcrcl n" 200U048 du 23 Février 2001 porljini organisation et tbiictionneinenl de l'Agence de Régulation des Marches
Publics ;
le Décret n"2002/(13 du Avril 2Û02 pmant code général des tmpOls .
le Décret n-'ÎOOSiOSUHM du 16 Avril 2003 fixant lesmodalités d'application durtgime fiscal desMarcliés Publics .
laCirculaire n®004/CAB/PM du30 décembre 2005 relaiivc à l'application ducodedesMarchés Publics.
PArrété Présidetiiicl n''33/CAB/PM du 30Février 2007 menant envigueur les cahiers des clauses administratives générales
applicables aux Marchés Publics ;
laCicculîurc ••'002 cl0(i3/CABfTM du 30Janvier 2011 «jul précise les modalités demutation économique des Mtuchés
Publics ;
le Décret n°2004/275 du *4Septembre 2004 portant code des Marchés Publics etses textes d'application subséquentes ;
le Décret n"2011/408du 00 Décembre2011 purtaiilorganisation du Gnuvcmcmeni ;
le Décnrt n"2011/410 du 09 Décembre 2011 ponant formation du Oouvcntctncnt ;
loDécret n''2004/275 du24 Septembre 2004 portant code desMarchés Publics :

le Décret n^2012.'U74 du 08Mars 2012 ponant création, organisalion et fonctionnement des commissions depassation des
marchés ;

leDécret n°20l2.T)75 du 08Mars 2012 portant orEnnisation du Ministère des Marchés Publics ;
le Décret n" 2012/076 du 08 Mars 2012 modifiant et ci>mpl«itant certaines dispositions dudécret n°200l/048 du 23Février
2001 ponant création, organisation cl fonciionncmcm del'ARMP .
luCirculaire n°OOL*CAB/PR du I•> .Uun 2012 relative ûtapassation clcnntrélc de l'Exécution des Marchés Ihibhes ;
te Décret 11^20)2/4075 du'08 Mars 2012 portani création des Commissions Internes de Passation des Marchés anprés de
certaines Communes,
PtUTété N^OOOOd 'A'MINDDELdu 1)4 mars 2020 consiaianl réleciicm du Maire etdes .Adjoints au Maire â I issus ouscrutin
municipal du 09 février 2020 .
Iti décision cansiutani lacompositinn delaCommission Interne dePassation des Marchés Publics
la Lettre de proposiEoo d'attribution du Président de la Commission îmcrnc de Piissation des Marchés Imblies auprès de ta
Commune de K,o?a.

Considcninis les nécessités de services
DECIDE

Article 1'^ Est, pour compter de la date de signature de la présente décision, attribué à l'entreprise ETS BADS
BP 46 Maroua, le marché objet d'Appel d'Offres National Ouven N"0Q3/AQNO/C-KOZA/CIPM/At/2023 DU
03/03/2023 POUR LES TRAVAUX DE REALISATION D'UN FORAGE PRODUCTIF EQUIPE DE PMH A

GUIDiGUILA, DANS LA COMMUNE DE KOZA. DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA, REGION DE
L'EXTRÊME-NORD, pour un montant de Huit millions quatre cent quarante-deux mille trois cent quatre

(8 442 304) Franc-s CFA Toutes Taxes Comprises, délai d'exécution de trois (03) mois.
Article 2 : La prcseme décision sera enregistrée et communiquée partout où besoin sera. /

_ K,v.n I. ? e M 2023Amnliatinns;

- PREFET/MT

-DDMT/MINMAP

- ARMT (P.Infos)

- CIPM/KZ (P.lnfosl
- Intéressé

- Chrono/Archtvcs

LE MAIRK.

•: CON'I RACTANTH)



REPl'BLlQl'E DU CAMEROITN
l'aù-Travail-Patric

REGION DE I.T.XTREME-NORD

DEPARTEMEM" Dl' MAYO-TSANAGA

CO.MMl NE DE KOZ>V
*|t • ***•«*«

SECRETARIAT GENERAL
»*** ki* h******

COMMUNIQUE RADIO

N® ? .3 /CR/C-KZySG/2023

(Diffuser plusieurs fois)

REFI BLIC OF CAMEROON
Pcâcc-\\'«rk- Fa Ihcrla nd

FAR NORTH REGION
A* ****••• «•****

.\UYO TSANAGA DINTSION
« »>«*****»***•

KOZA COLiNCIL

GENERAL SECRETARV

Le Maire de la Commune de Koza ; Maitre d'Ouvrage, a l'honneur d'informer le public du

résultai du Dossier d'Appel d'Offre National Ouvert N®03/AONO/C-KZ/CTPM/AI/2023 du 06/03/2023
pour les travaux de réalisation des forages équipé de PMH à GUIDIGUILA, KAZTE (GODALA),
LDAMA (LOT 1) LDANGOR ET BEVER (LOT 2), dans la commune de Koza. Département du Mayo-
Tsanaga, Région de L'ExUême-Nord, conformément au tableau ci-dessous :

Réf. Objet Attributaire Montant |
TTC du

marché

Montant

prévisionnel
Délai

d'exécution

DAO 03

(LOT l)
réalisation d'un forage productif
équipé de PMH à GUIDIGUILA

ETS BADS 8 442 304

FCFA

8 500 000

FCFA

Trois (03)
mois

DAO 03

(LOTI)
réalisation d'un forage productif
équipé de PMH à KAZIE (GODALA)

ETS BADS 8 442 304

FCFA

8 500 000

FCFA

frois (03)
mois

DAO 03

(LOT 1)
réalisation d'un forage productif
équipé de PMH à LDAMA

ETS BADS 8 442 304

FCFA

8 500 000

FCFA

Trois (03)
mois

DAO 03

(LOT 2)
réalisation d'un forage productif
équipé de PMH à LDANGOR

ETS

m\Ms

GOLDEN

S 500 000

FCFA

8 500 000

FCFA

Trois (03)
mois

DAO 03

(LOT 2)
réalisation d'un forage productif
équipé de PMH a BEVER

ETS

PRAMS

GOLDEN

8 500 000

FCFA

8 500 000
FCFA

Trois (03)
mois

Les Directeurs des Etablissements concernés sont invités à passer à la Commune de Koza pour
rétablissement du projet de lettrecommande.

Koza, le 2 fl AVR 2023Copies :

PREFET/MT;

-DDMT/MINMAP;

.ARMP/MI\
-CRTV:

-Radio conimunauinire:
-Aicluvc^Ctinino

Le Maire

^ !j


